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PRÉSENTATION ET EXPLICATIONS  
DU LOGO DE L’ORDRE ET DU TERME L’AUBELLE 

 
 
 
 
 
En 1980, l’assemblée décidait de doter l’Ordre d’un nouvel emblème.  L’œuvre retenue 
à la suite d’un concours était le fruit d’une collaboration entre un étudiant en génie 
forestier, M. Jean Langevin, et un collègue étudiant en communication graphique.  On a 
présenté ainsi le nouveau symbole graphique de l’Ordre : 

« Sa simplicité désarmante est audacieuse par l’abandon du vert si souvent associé à 
notre domaine, au profit d’un rouge un peu plus agressif.  Puisse ce passage vers une 
couleur de base traduire dorénavant un comportement de l’Ordre plus dynamique et 
fondamentaliste. 

Au-delà de ce rouge provocateur, la juxtaposition d’un conifère stylisé sur un cercle 
tronqué est fertile en symbolisme.  Dans le cercle apparaît le soleil dont le flux 
énergétique, par la photosynthèse, est transformé en richesse, l’or vert. […] 

Avant-gardiste, ce symbole manifeste tout de même la continuité d’un esprit terrien 
descriptif de la relation unissant les ingénieurs forestiers à la forêt.  Les lignes 
innovatrices de notre symbole graphique attestent de notre foi en l’avenir et surtout de 
l’aptitude des ingénieurs forestiers à réagir avec clairvoyance aux changements. » 
 
 
 
 
 
 
Le mot AUBELLE est un canadianisme synonyme d’aubier qui réfère à la région 
extérieure du cylindre ligneux des plantes arborescentes.  C’est dans cette partie de 
l’arbre que circule la sève et c’est dans le bulletin L’AUBELLE, que circule l’information 
pour nos membres. 

L’AUBELLE constitue un bulletin professionnel destiné aux membres de l’Ordre des 
ingénieurs forestiers du Québec et touchant toutes les questions reliées à la pratique de 
la profession d’ingénieur forestier et aux affaires de l’Ordre.  Elle se veut en même 
temps un magazine de contenu visant à véhiculer auprès d’un public plus large une 
information de pointe sur la gestion et la mise en valeur des ressources du milieu 
forestier. 
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